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QUESTIONS DIVERSES

Projet de décision présenté par le Président

Questions ayant trait aux travaux intersessions de la Commission

La Commission du développement durable décide, en application du
paragraphe 3 de la résolution 50/113 de l’Assemblée générale, intitulée "Session
extraordinaire consacrée à l’examen et à une évaluation d’ensemble de la mise en
oeuvre d’Action 21" que la réunion de son Groupe de travail spécial
intersessions à composition non limitée devant se tenir du 24 février au
7 mars 1997, à New York, aura pour objet d’aider la Commission à procéder à
l’examen prévu aux fins de la session extraordinaire de l’Assemblée.
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